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[334] 
COTE FRANÇAISE DES SOMALIS 

PREMIÈRE PARTIE 

Entreprises ayant leur siège ou un bureau en Europe. 

681 — Cie de l'Afrique orientale (Maritime et commerciale), DJIBOUTI. 
Siège admin. : 47, rue Cambon, PARIS (1er). 
Tél. : Opéra 63-40 et 41. — Télég. : Aforifa-Paris 81 ; Amboulieu-Djibouti. — © : A. 

Z., A. B. C. 5e édit. 5e édit., Veslot, National français. — R. C. Djibouti 13 ; Seine 
64.331. 

Capital. — Société anon., fondée en 1900, 5 millions de fr. en 50.000 actions. 
Dividendes : 1933, 1934, 1935, 1936, 9 fr. net. 
Objet. — Consignation de navires, magasins généraux, transit à Djibouti. — 

Représentant du Comité des Assureurs maritimes de Paris. — Agent de l'Union. — 
Usine à chaux. — Exploitation d'une palmeraie.  

Conseil. — MM. Ch. Michel-Côte, présid. ; Maurice Lamotte et G. Bouffé, vice-
présid. ; Ch. Gimon, R. Fossorier, R. Galoppe, A. Moulin, O. Senn, L. Perben, Hallot, 
Marceron. Lemaignen, d'Anglejan, de Laboulaye, administrateurs ; René Hachette, 
admin.-directeur.  

682 — Cie du chemin de fer franco-éthiopien de Djibouti à Addis-Abeba (C.F.E.), 
89, rue de Miromesnil, PARIS (8e). 
Tél. : Laborde 19-20 et 19-21. — Télég. : Djibeba-Paris-37. —R.C. Seine 72.445. 
Capital. — Société anon., jouissant de la garantie du Gouvernement Français 

(convention du 8 mars 1909), fondée le 24 mars 1908, 17.300.000 fr. en 34.600 
actions de 500 fr. dont 30.000 act. libérées de 480 fr. et 4.600 act. d'apport attribuées 
au Gouvernement Éthiopien. — Dette obligataire : 86.829.931 fr. 

Dividendes : 1936, 300 fr. 
Objet. — Exploitation de la ligne de Djibouti à Addis-Abeba (784 kilomètres, voie de 

1 mètre). — Siège de l'exploitation : Djibouti. 
Conseil. — MM. Ch. Michel-Côte, présid. ; R. Thion de la Chaume, vice-présid.  ; H. 

— E. Boyer, vice-prési. hon. ; F. Berthelier, R. Brouillet, M. Dugardin, P. Getten, Charles 
Lallemand, André Meyer, J. Naud, B. Robaglia, Louis Wibrate, E. Lanino (représentant 
du gouvernement italien), Ato Tasfae Tagagne (représentant du gouvernement 
éthiopien), administrateurs. 

684 — Cie maritime de l'Afrique orientale, DJIBOUTI. 
Siège admin. : 47, rue Cambon, PARIS (1er). 
Tél. : Opéra 63-40. — Télég. : Aforifa-Paris 81 ; Comaraf-Djibouti. — © : A. Z., A. B. 

C. 5e édit., Veslot. 
  

 

 Capital. — Société anon., fondée en 1919, 3 millions de fr. en 3.000 actions. —
 Objet. — Assure les opérations d'acconage, de charbonnage, de fourniture d'eau à 
Djibouti.



Conseil. — MM. Ch. Michel-Côte, présid. ; d'Anglejan et René Hachette. admin. 
délégués ; Ch. Gimon, G. Bouffé, de Saboulin-Bollena, J. Thamin.  

685 — Comptoir Européen, DJIBOUTI. 
Télég. : Compeen-Djibouti. — © : A. B. C. 6e édit. (5 lettres). — R.C. Djibouti 22.  
Maison correspondante en Europe : Établissements Georges Laloux, 3, rue des 

Urbanistes, Liège (Belgique). 
Objet. — Exploitation commerciale de l’Abyssinie. 
Exp. — Cuirs, cire, café, peaux de chèvres et de moutons.  
Imp. — Cotonnades, matériaux de construction, quincaillerie, verreries et tous 

produits pouvant intéresser la colonie. 
Comptoirs. — Côte française des Somalis : Djibouti. — Abyssinie : Diré-Daoua, 

Addis-Abeba. 

688 — Société industrielle de Djibouti, DJIBOUTI.  
Siège admin. : 47, rue Cambon, Paris (1er).  
Tél. : Opéra 63-40 et 41. — Télég. : Aforifa-Paris 81 ; Amboulieau-Djibouti. — © : A. 

Z., A. B. C. — 5e édit. 
Capital. — Société anon. au capital de 811.070 fr. en 4.771 actions de170 fr. 

libérées. — Dividendes. — 1933, 1934, 8 fr. 50. 
Objet. — Concession du service des eaux de Djibouti. — Fabrique de glace. 
Conseil. — MM. Ch. Gimon, présid. ; René Hachette, admin. délégué ; E. Guérindon, 

d’Anglejan, de Saboulin-Bollena, Alexis Moulin, Albert Moulin, administr.  

689 — Société des salines de Djibouti, de Sfax et de Madagascar (SALIDJI), 69, 
boulevard Haussmann, PARIS (8e). 

Tél. : Anjou 02-00. — Télég. : Salidji. — © : Cogef Lugagne. — R.C. Seine 127.490.  
Capital. — Société anon., fondée le 11 novembre 1911. Le capital, primitivement de 

1.500.000 fr., a été porté à 2 millions en septembre 1922, à 4 millions en mai 1923 
et.6.500.000 en septembre 1927, à 12 millions en décembre 1929, en 120.000 actions 
de 100 fr. dont 3.000 d’apport à M. Mingois, 10.000 à M. Plion, 2.000 à M. La Fay et 
10.000 aux consorts Novak. — Dividendes : 1928 et 1929, 35 fr. ; 1930, 20 fr., 1931, 
15 fr. ; 1932, 15 fr. ; 1933, 17 fr. ; 1934, 18 fr. ; 1935, 20 fr. ; 1936, 30 fr. 

Objet. — Exploitation de marais salants à Djibouti, à Sfax et à Diégo-Suarez. 
Conseil. — MM. R. Thion de la Chaume présid. ; Paul Baudoin, René Bouvier, Pierre 

Guesde, Charles Jambon ; Georges Mingois, Victor Piquet, Antoine Plion, 
administrateurs. 

690 — Crédit industriel africain, Place du Marché, DJIBOUTI. 
Capital. — Société anon. fondée en 1935, au capital de 200.000 francs, divisé en 

2.000 actions. 
Objet. — Toutes opérations financières, industrielles, commerciales, etc. 
Conseil. — Société des salines de Djibouti, de Sfax et de Madagascar, Banque de 

l'Indochine, Henry Rousset-Bert, ingénieur à Djibouti. 
Objet. — Commission à l'exportation ou à l'importation, principalement avec les 

Antilles. 
Exp. — Ciments, engrais, matériel d'usines, charbons, approvisionnement général 

pour sucreries et rhumeries. — Imp. — Rhums, sucres et denrées coloniales, bananes. 
Conseil. — MM, J. — Christian Ariès et Louis Fabre-Domergue. (à Fort-de-France), 

administrateurs-délégués. 
==================================================== 



COTE FRANÇAISE DES SOMALIS 
Principales entreprises locales. 

NÉGOCIANTS 
ÉTABLIS A DJIBOUTI 

Bertrand et Cie. — Négociants. — Exp. — peaux, cafés, civettes. — Imp. : 
nouveautés, art. de Paris, parfumerie, chemiserie, chaussures, vins et liqueurs. 

Barozzi. — Aliment. générale. — Exp. : café. 
A. Besse. — Imp., Exp.  
V. H. Condayan. 
Cowasjee Dinshaw and Broth. 
Y. Eliazarian. — Commission, représent. — Imp. : tous articles pour la consommation 

des indigènes d'Abyssinie. — Exp. : peaux de bœuf d'Abyssinie, café. 
Cie commerciale des sels marins, place du Marché. — Société anon. 5 millions de fr. 

Parts bénéficiaires : 50.000. — Directeur : M. Rousset-Bert. 
Établissements M. Kevorkoff. — Société en nom collectif,2.250.000 fr. — Imp. : 

cotonnades, couvertures, fer en barres, tôles ondulées, parfumerie, soieries, filés de 
coton, huiles, savon. — Exp. : peaux de bœufs, cafés. 

Hôtel Continental. 
Hôtel des Arcades. 
Hôtel de l'Europe. 
L. Kalfayan. — Exp. : café moka Harari. 
A.-N. Kalos. Imp., exp. : cire, peaux, cuirs, café. 
Ch. Kissonerghis. 
Livierato. — Import., export. 
P. Marill. Imp. : cotonnades, ciment, tôles ondulées galvanisées, liqueurs, vins, 

parfums sans alcool, biscuits, coutellerie commune. — Exp. : nacres, trocas, écailles de 
tortues, peaux (bœufs, moutons, chèvres), café, cire (Maison f. en 1897). — Télég. : 
Marill-Djibouti. — © : Bentley, Lieber 5 lettres, — A. B. C. 5e édit. 

Millas. — Quincaillerie. 
G. — M. Mohamedally et Co. — Imp. Exp.  
G. Papaconstante. — Négociant, imp., exp. ; mat. de construction. 
S. Parthog. ——Exp.: cafés moka, harar, abyssin. 
J. Pattara. — Fabr. de cigarettes.  
A. Repici. — Fabr. de glace et eaux gazeuses, électricité. 
Singer et Cie, Ltd, bd Bonnaure, Djibouti. — S. A. R. L. 1936, 100.000 fr., commerce 

général. 
Société africaine de commerce et de représentation, place Ménélick, Djibouti. — 

Société anon., 1936, 500.000 fr. Vente, consignation de sels en Abyssinie. 
Société coloniale italienne. — Import., export. consignation. 
Spandos. — Import., export. 
Vosikis et Cie. — Imp., Exp. — Sociétés franco-italiennes. 
Association générale italienne des pétroles (Représentée à Djibouti par MM. Zavaglia 

et Kauten). 
Société franco-italienne de transit (Gondrand frères, Afrique orientale). — Société 

anon. f. en 1936, 1 million de fr., toutes opérations de transit. 
Conseil : Société fse de transp. Gondrand frères, Société anon. intern. de transp. 

Gondrand frères, Ce de l'Afrique orientale maritime et commerciale, Robert Lemaignen, 
de Saboulin Bollena. 

Société « La Somalienne ». — Entreprise italo-française commerciale et maritime au 
capital de 500.000 fr. — Conseil : MM. G. L. Savon, Charles Prunier, Emmanuel 
Limongelli. 



Société italo-française pour le commerce du sel. — Société anon. française au capital 
de 5 millions de fr. 

Société Marill et Nocera Ltd. — S. A. R. L., 1936, 50.000 fr., commerce général. 
Société de magasinage et d'entrepôt. — Société anon. f. en 1937 au capital de 

300.000 fr. — Conseil : MM. L. Savon, Charles Prunier. 
———————————


